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MESSAGE DU PRESIDENT ET DU DIRECTEUR 
 
 
"Anticipation plutôt que réaction" 
 
Cette phrase, parfois galvaudée, pourrait résumer l'état d'esprit du Centre médico-social de Sion en 
2010. 
 
Il est de la responsabilité du CMS de répondre aux besoins immédiats de la population en matière de 
prise en charge médico-sociale. A ce titre, il n'est pas exagéré d'écrire que le CMS remplit bien son rôle. 
En effet, notre institution a connu durant ces cinq dernières années une forte progression de ces 
prestations (+33%), nécessitant une augmentation des effectifs dans les mêmes proportions. A fin 2010, 
le CMS occupait ainsi 103 collaborateurs pour environ 70 équivalents plein temps. 
 
Néanmoins, notre institution se doit également de mener une réflexion stratégique concernant son 
développement et son organisation, afin de faire face aux défis de demain. Ce travail de réorganisation, 
qui touche l'ensemble des activités, a été initié en 2010 et se poursuit en 2011, à un moment où les 
CMS valaisans se trouvent à une période charnière de leur histoire. Au-delà du développement 
exponentiel des prestations lié au contexte socio-démographique, plusieurs textes de loi en cours 
d'examen au Grand Conseil auront en effet des répercussions importantes sur l'activité des CMS : 
 
Loi sur les soins de longue durée 
 
Ce nouveau texte législatif proposé par le canton se veut une réponse au défi majeur que représente le 
vieillissement de la population et la prise en charge des personnes âgées dépendantes. Son but est de 
favoriser la mise à disposition d’une offre complète et coordonnée de prestations de soins de longue 
durée répondant aux besoins de la population, et accessible équitablement sur l’ensemble du territoire 
cantonal. Il règle la répartition des tâches et du financement entre canton et communes pour l'ensemble 
de la chaîne des soins de longue durée (EMS, CMS, structures intermédiaires). Le rôle des CMS s'en 
trouvera encore renforcé, le maintien à domicile représentant clairement une des priorités sanitaires 
cantonale. 
 
Modifications de la loi sur l'intégration et l'aide  sociale. 
 
Les changements apportés à la loi de 1996 traduisent la détermination cantonale à renforcer le 
processus de réinsertion socio-professionnelle en faveur des personnes émargeant à l'aide sociale. Cela 
impliquera notamment pour les assistants sociaux de procéder à une évaluation systématique de la 
capacité de travail du requérant. Cette nouvelle donne va demander des adaptations importantes de la 
part des CMS et des assistants sociaux, qui devront s'impliquer davantage dans un travail de coaching, 
et probablement déléguer une partie de leurs tâches administratives. Ces modifications entraîneront 
inéluctablement un renforcement des effectifs. 
 
David Roux – Bernard Métrailler 
 
Au-delà des lois et des chiffres, la priorité des CMS reste la même : offrir à la population des prestations 
de qualité, avec le souci permanent de répondre efficacement aux besoins. Ce travail de longue haleine 
est assumé au quotidien par des bénévoles dévoués, des professionnels compétents et motivés, 
soutenus et encadrés de manière efficace par les différents responsables. Qu'ils en soient ici tous 
chaleureusement remerciés. Ces remerciements s'adressent également aux communes partenaires, au 
Comité au Bureau et au Directeur qui soutiennent activement le développement de notre institution. 
 
Vraiment à tous un grand merci. 
 
 
Sion, avril 2011  
 
Bernard Métrailler 
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Assemblée générale 
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MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION DU CMS DE SION 
 
 

Nom Prénom Fonction Adresse Localité 

Métrailler Bernard Président CMS Chemin des Brises 8 1958 Uvrier 

Antonin Alexandre Directeur Caritas Valais Rue de Loèche 19 1950 Sion 

Bovier Joëlle Assistante sociale Eméra Avenue de la Gare 3 1950 Sion 

Evéquoz Béatrice  Pédiatre Rue de Lausanne 20 1950 Sion 

Lugon Jean-Pierre Directeur Pro Senectute Rue des Tonneliers 7 1950 Sion 

Moix Jean-Bernard Directeur LVPP Rue de Condémines 14 1950 Sion 

Moix Marylène Directrice Croix-Rouge VS Rue Chne-Berchtold 10 1950 Sion 

Monay-Luyet Mirella Conseillère communale Rue de l'Industrie 4 1950 Sion 

Osterholt Kathy Juge de commune  1993 Veysonnaz 

Lagger Marie-José Conseillère communale  1992 Les Agettes 

Rossier Nicolas Président   1991 Salins 

Roux David Directeur du CMS Avenue de la Gare 21 1951 Sion 

 
 
 
PERSONNEL DU CMS au 31.12.2010 
 
  

 Postes de travail (EPT) 70.55 

 Infirmières en santé publique 22 
 Aides familiales 60 
 Assistants sociaux 7 
 Centr'aide 2 
 Foyer de jour 5 
 Ergothérapie 2 
 Administration 5 

Nombre de personnes employées 103  
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SERVICE INFIRMIER 
 
1. Introduction 
 
En 2010, l’activité infirmière du centre médico-social a été aussi intense et diversifiée que les années 
précédentes. Le service est toujours en développement et en constante évolution avec un nombre 
d’usagers de soins toujours plus important. Les objectifs du service sont avant tout de promouvoir le 
maintien à domicile, l’aide et les soins à domicile, de soutenir la qualité de vie et l’autonomie ainsi que 
favoriser la prévention et l’éducation à la santé. 
 
L’organisation et la gestion du service se font de manière rationnelle et favorisent une dynamique 
professionnelle des équipes ainsi qu’une approche globale de chaque situation en visant 
l’individualisation et la continuité des soins. L’interdisciplinarité et la collaboration entre le service 
infirmier et celui des aides-familiales ainsi qu’avec tous les autres partenaires sont constructives et 
primordiales. 
 
 
2. Personnel 
 
A la fin de l’année 2010, l’équipe infirmière comprend 22 personnes pour 13,8 postes. Les infirmières 
sont réparties en 3 équipes. A la tête de chacune d’entre elles œuvre un(e) responsable. Ces équipes 
sont délimitées géographiquement (EST - CENTRE - OUEST). Un groupe de tournantes vient compléter 
les effectifs des différents secteurs.  
 
Durant l’année, 2 infirmières ont été engagées à temps partiel, une en août et l’autre en novembre afin 
de compléter l’effectif en lien avec une charge de travail toujours croissante et le remplacement d'une 
infirmière prenant sa retraite. 
 
 
3. Activités spécifiques du service infirmier 
 
Soins infirmiers à domicile 
 
Le service infirmier a effectué : 
 
·  Pour la commune de Sion              22'855 visites à domicile 

·  Pour la commune de Salins 279 visites à domicile 

·  Pour la commune des Agettes 3 visites à domicile 

·  Pour la commune de Veysonnaz 761 visites à domicile 

Total  23’898 visites à domicile.  

 
Evolution du nombre de visites 
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Evolution du nombre de personnes soignées  
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Le service infirmier a suivi : 
 

·  Pour la commune de Sion                  749 situations 

·  Pour la commune de Salins 11 situations 

·  Pour la commune des Agettes 1 situation 

·  Pour la commune de Veysonnaz 10 situations 

Total  771 situations.  

 
L’activité infirmière a très sensiblement augmenté en 2010 (1’883 visites et 67 situations de plus qu’en 
2009). Les situations sont de plus en plus complexes et demandent un temps de soins et de démarches 
toujours plus important. 
 
Les infirmières ont répondu à 927 appels provenant du natel de piquet 24h/24h (741 en 2009) et sont 
intervenues à 278 reprises (234 en 2009). Actuellement, le service assume la fonction de répondant 
pour 49 personnes bénéficiant du Téléalarme. 
 
Provenance des nouvelles situations et pathologies rencontrées  
 
Les demandes de prises en charge pour les nouvelles situations proviennent essentiellement des 
hôpitaux (405), des médecins (158), de l’entourage ou de la famille (88) et de l'initiative des patients 
(57). D’autres demandes résultent également des services et des institutions spécialisés, tels que les 
services des aides-familiales, des assistants sociaux et de la tutelle officielle ainsi que des différentes 
ligues de santé (63). 

Les types de pathologies posant problème au moment de la prise en charge et motivant l’intervention 
infirmière sont, par ordre d'importance :  
 

·  les problèmes ostéo-articulaires (143),  
·  les problèmes cardio-vasculaires (105),  
·  les problèmes psychiques et psychiatriques (79),  
·  le mauvais état général – polypathologie de la personne âgée (73),  
·  les maladies dégénératives (59),  
·  les démences, Alzheimer, Parkinson, (59),  
·  les problèmes dermatologiques (43) 
·  les problèmes endocriniens (41), 
·  les problèmes gastro-intestinaux (33), 
·  les problèmes rénaux et urinaires (28), 
·  les maladies du système immunitaire (28), 
·  les problèmes, maladies du sang (23), 
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·  les problèmes respiratoires (18), 
·  les problèmes de dépendance (15), 
·  les problèmes ORL (10), 
·  les problèmes gynécologiques (10), 
·  les problèmes oculaires (4). 

 
Age de la population prise en charge 
 
La répartition des situations par catégorie d'âge varie peu d’une année à l’autre. L’essentiel des 
bénéficiaires de soins est constitué de personnes âgées (79%) : 
 

·  0 – 19 ans 1 situation 

·  20 – 64 ans 159 situations 

·  65 – 79 ans 236 situations 

·  80 ans et plus 375 situations 

Total 771  situations.  

 
Heures effectuées 
 
Les heures de soins infirmiers effectuées auprès des bénéficiaires par le service sont les suivantes : 
 

·  Pour la commune de Sion 9’779 heures 

·  Pour la commune Salins 127 heures 

·  Pour la commune Les Agettes 2 heures 

·  Pour la commune Veysonnaz 431 heures 

Total 10’339  heures.  

  
Les équipes infirmières ont effectué 1’633 heures de plus qu’en 2009, ceci en lien avec l'augmentation 
du nombre de patients et de visites. Ces 10'339 heures représentent donc le temps d’activité infirmière 
consacré aux patients, tant à domicile qu'au centre et comprend les actes facturables ou non. 
 
Evolution des prises en charge 
 
Le secteur infirmier a clos 368 dossiers de clients, notamment :  
 

·  234 personnes pour fin de traitement et de prise en charge, autonomie ou guérison,  
·  67 personnes ont été hospitalisées et le CMS n’est plus intervenu,  
·  20 personnes ont été placées dans des EMS ou d’autres institutions, 
·  71 personnes suivies par le service sont décédées, dont 23 ont été accompagnées en fin de vie à 

leur domicile, 
·  24 personnes pour autres motifs tels que déménagement, etc. 

 

Soins infirmiers au centre 
 
En plus du nombre de visites à domicile, 637 visites ont eu lieu au centre pour des soins. Cela 
représente 196 visites de plus qu’en 2009 (441). 

La différence du nombre de ces visites d’une année à l’autre peut s’expliquer par la nécessité ou non 
d’un suivi régulier, voire quotidien de personnes en ce qui concerne plus particulièrement la supervision 
de prise et de préparation des médicaments. 

Les activités infirmières effectuées au local de soins consistent en l’administration de médicaments et la 
supervision de traitements, la réfection de pansements, les injections, le contrôle de la tension artérielle 
ainsi que des conseils de prévention. 
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Consultations parents-enfants 
 
Introduction 
 
Les activités du secteur des consultations parents-enfants et préscolaires sont surtout de type préventif, 
éducatif, de soutien, d’écoute et d’aide. Les buts de ces consultations sont de : 
 

·  conseiller et informer les parents sur le suivi de la couverture vaccinale d’après les 
recommandations de l’Office Fédéral de la Santé Publique, 

·  renforcer les compétences des jeunes mères et pères, 
·  soutenir et accompagner les parents dans l’allaitement maternel, le sevrage, l’alimentation de 

l’enfant jusqu’à l’entrée à l’école, la prévention des troubles alimentaires, le surpoids, en lien avec 
les recommandations de la Société Suisse de Pédiatrie, 

·  reconnaître les facteurs de risque et de prendre les mesures préventives adéquates en vue de 
protéger l’enfant dans son développement, 

·  répondre à la demande croissante en conseils éducatifs comme la pose de limites qui sécurisent 
l’enfant, comment réagir aux comportements oppositionnels ainsi qu’aux nuits perturbées, 
comment amener l’enfant à l’autonomie, 

·  dépister précocement les enfants présentant des troubles médico-psycho-sociaux et de les orienter 
vers une prise en charge efficace, 

·  assurer le suivi, l’accompagnement et le soutien des parents dans l’apprentissage de leur rôle 
parental en renforçant leurs compétences et leurs connaissances du réseau d’aide existant autour 
de la petite enfance, 

·  aider les parents à trouver des solutions de vie et d'encadrement le plus adéquat possible. 
 
Les situations rencontrées sont très diversifiées et exigent de la part du personnel infirmier une étroite 
collaboration avec le réseau pluridisciplinaire médico-social. 
 
 

Nombre d’enfants vus 
 
En 2010, le service infirmier, par son secteur de consultations parents-enfants, a suivi 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Par rapport à l'année dernière, le nombre d'enfants est resté très stable (+1). 

Les situations prises en charge proviennent essentiellement des hôpitaux et notamment celui de Sion 
qui annonce au service chaque retour à domicile des mamans et de leur enfant. Le service du contrôle 
des habitants de Sion annonce également toutes les naissances ainsi que les familles qui emménagent 
sur la commune de Sion. 
 
La CPE collabore avec les sages-femmes indépendantes qui assurent les premières visites post-partum 
et qui passent ensuite le relai au CMS pour la continuité du suivi. 
 
Le service collabore également étroitement avec les sages-femmes conseil, les infirmières de la 
maternité et de la néonatologie ainsi qu’avec les pédiatres et pédopsychiatres de la périnatalité pour la 
prise en charge des situations complexes. 
 

·  Pour la commune de Sion 813 enfants  

·  Pour la commune de Salins 22 enfants 

·  Pour la commune des Agettes 9 enfants  

·  Pour la commune de Veysonnaz 18 enfants  

Total 862 enfants.  



9 

Age des enfants pris en charge 
 
L’âge des enfants pris en charge tout au long de l’année se répartit de la manière suivante : 

Tranches d’âge Sion Salins Les Agettes Veysonnaz 

0 – 1 an 479 15 9 13 

2 et 3 ans 334 7 0 5 

Total 813 22 9 18 

 
 
Nombre de consultations et de visites effectuées 
 
Le service a effectué pour l’ensemble des 4 communes 2’257 contrôles, dont 347 consultations 
préscolaires (2-3 ans). Le nombre de consultations a donc légèrement diminué (-240) par rapport à 2009 
(2’497), malgré la stabilité du nombre d’enfants vus. 

 
 
Evolution des prises en charge 
 
Au cours de l’année 2010, 97 situations ont nécessité des démarches médico-sociales ou des 
rencontres de réseau. 

Plus particulièrement en 2010, 11 jeunes mères adultes, 5 mineures en cours d’études ou 
d’apprentissage, dont les grossesses ont été qualifiées de déni ont été suivies. Ces jeunes mamans ont 
bénéficié d’un suivi par les assistantes sociales du CMS, l’Office de la Protection de l’Enfance, le SIPE 
(sexualité, information, prévention, éducation), la fondation Action Jeunesse, SOS futures mères et SOS 
enfants de chez nous. 

12 mères en dépression post-partum ont nécessité des réunions de réseau de périnatalité avec le centre 
de compétences en psychiatrie et psychothérapie, les pédopsychiatres et pédiatres. De plus en plus de 
jeunes familles sont confrontées à la précarité due à une situation de chômage ou de formation 
professionnelle non terminée, de divorce ou d’endettement précoce. 

En 2010, le service de la Croix-Rouge, par le service « Parents-Secours », a créé des « bons de 
respiration » qui équivalent à 4 heures de garde et de répit qui ont été transmis à des mères ayant 
plusieurs jeunes enfants. 

La collaboration, en cas de troubles ou de problèmes, se fait avec de multiples partenaires, tels que les 
pédiatres, les assistants-sociaux, le service de la tutelle, les aides-familiales, les infirmières scolaires, 
SOS enfants de chez nous, SOS futures mères, le CDTEA (Centre régional pour le Développement et la 
Thérapie de l’Enfant et de l’Adolescent), l’AEMO (Action Educative en Milieu Ouvert), le SEI (Service 
Educatif Itinérant), EMERA, la Croix-Rouge Suisse-Immigrés, le CCPP (centre de compétences en 
psychiatrie et en psychothérapie), l’office cantonal des mineurs, les crèches, la LAVI (aide aux victimes 
d’infractions), les sages-femmes de la maternité et indépendantes, les psychiatres, les ophtalmologues, 
le groupe maltraitance par le Dr C. Hürlimann, le SIPE (sexualité, information, prévention, éducation). 
 
Au cours des consultations, des contrôles de la vue, qui consistent surtout à dépister le strabisme ainsi 
que l’amblyopie, sont également effectués. 436 enfants ont donc été dépistés en 2010. Ces contrôles 
ont lieu vers 8 et 12 mois et à l’âge préscolaire de 2 et 3 ans.75 enfants avec anamnèse positive on été 
revus par leur pédiatre et 8 enfants ont été envoyés chez l’ophtalmologue en vue d’un diagnostic et 
traitement. 
 
Commentaire  
 
En 2010, une nouvelle infirmière a été formée aux consultations parents-enfants en remplacement d’une 
infirmière qui a pris d’autres engagements au sein du CMS. Durant l’année, 3 rencontres de supervision 
ont eu lieu avec le médecin-conseil des consultations parents-enfants du centre médico-social régional 
(Dr J.-P. Marcoz, neuropédiatre) et les infirmières des consultations préscolaires. Des dossiers d’enfants 
suivis sont présentés en vue d’orienter au mieux les parents. 
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Le Dr Marcoz fait également le lien entre les infirmières des CPE, les pédiatres privés et hospitaliers en 
vue d’une collaboration adéquate. Il participe et soutient la formation continue des infirmières 
puéricultrices. 
 
Les infirmières ont 2 fois par année une rencontre de réseau avec les responsables de la maternité afin 
de présenter nos prestations et d’évaluer des situations complexes. Une fois par année, une rencontre a 
lieu avec les sages-femmes indépendantes dans le même but. 
 
Les puéricultrices participent à la rencontre annuelle sur la périnatalité qui a lieu chaque automne à 
l’hôpital de Sion. La formation continue est primordiale, car le domaine de la petite enfance et de la 
parentalité est en constante évolution et exigent des compétences ainsi qu’une coordination de tout le 
réseau pluridisciplinaire. 
 
 
Haut comme trois pommes 
 
Cette structure qui en fait est un lieu d’accueil et de rencontre pour enfants de 0 à 4 ans accompagnés 
d’un adulte a enregistré une fréquentation tout à fait remarquable en 2010. Elle est ouverte 2 demi-
journées par semaine durant les périodes scolaires et a pour objectifs de favoriser la socialisation et la 
séparation en douceur, de créer un climat chaleureux et propice à la communication, d’encourager la 
confiance et le partage et de prévenir l’isolement et la solitude. Les personnes viennent sans inscription. 
Elle est gratuite et l’anonymat est préservé. 
 
Son emplacement, à la place du Scex dans les locaux du jardin d’enfants « Les P’tits Génies » est idéal. 
Malgré une relative exigüité des locaux, l’accueil et les rencontres se font de manière tout à fait 
adéquate. 
 
En 2010, 101 enfants ont fréquenté « Haut comme 3 pommes » accompagnés d’un adulte (père, mère 
ou autre) durant les 72 demi-journées prévues. Cela représente 851 visites d’enfants et 731 visites 
d’adultes. Il est à noter que cette structure rencontre un succès même au-delà des frontières 
communales puisque 85 visites ont été faites par des usagers hors commune. 
 
Par rapport à 2009, une légère baisse de fréquentation du lieu d’accueil (139 accueils en moins) est à 
relever. Par contre on peut constater une fidélisation des enfants. Pour chaque accueil une participation 
moyenne de 10 enfants a été enregistrée. Les garçons représentent le double des filles. Majoritairement, 
ce sont les enfants de 1 à 2 ans qui sont en plus grand nombre. 
 
Le personnel a pu bénéficier d’une formation « être accueillant dans un lieu d’accueil type « Maison 
ouverte » » sur 2 jours. Une autre journée s’est déroulée sur la multiculturalité : « accueillir les 
différences, reconnaître les ressemblances ». Une supervision par le CDTEA se poursuit à raison d’une 
fois toutes les 6 semaines. La structure reçoit également des élèves infirmières pour des journées 
d’observations. 
 
Ligue valaisanne contre les maladies pulmonaires et  pour la prévention  
 
Le service infirmier du centre médico-social assume un mandat donné par la ligue valaisanne pour la 
région de Sion, Salins, Veysonnaz et les Agettes.  
 
Une infirmière, mandatée par le CMS, collabore, à la demande de la LVPP, aux examens d’entourage 
lors de cas de tuberculose. Elle assure ainsi un rôle de prévention et d’éducation à la santé.  
 
Cette année, la LVPP a changé de nom et s’appelle désormais Promotion Santé Valais. 
 
Activités médico-scolaires  
 

La mission de la santé scolaire est la promotion et la protection de la santé des élèves. Les activités sont 
d’ordre préventif et éducatif. En collaboration avec le médecin scolaire, l’infirmière oriente les parents 
vers le médecin de l’enfant lors de dépistage de troubles. 
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Ses objectifs sont de : 
 

·  prévenir et protéger contre les épidémies, notamment par la promotion et le rattrapage de la 
couverture vaccinale, 

·  assurer que tous les élèves aient accès à un suivi médical,  
·  dépister les problèmes de santé méconnus ou non suivis et organiser la prise en charge, 
·  contribuer en milieu scolaire à la promotion de la santé par la mise en place d’une action éducative 

« Ma santé, je la connais ? » adaptée aux différents degrés scolaires, 
·  conseiller et informer les enseignants sur les questions de santé et de promotion de la santé, lors 

de difficultés sociales, de comportement, d’intégration, lors de suspicion de maltraitance. 
 
L’infirmière en santé scolaire du centre médico-social s’occupe des communes de Salins, Veysonnaz et 
Les Agettes, alors que pour Sion, le service médico-scolaire existe exclusivement pour les élèves de la 
commune de Sion. Il se situe dans le centre scolaire du Sacré-Cœur et est autonome par rapport à notre 
service. 
 
Les contrôles infirmiers sont effectués en 1ère enfantine, 1ère primaire et 4ème primaire. L’infirmière 
effectue, lors de ses visites, un bilan de santé infirmier et une action d’éducation à la santé adaptés aux 
différents degrés scolaires. Les mesures du poids et de la taille (BMI-rapport poids/taille), l’envoi de 
courriers de recommandation aux parents, le dépistage des troubles de la vue et de l’ouïe et le contrôle 
de la couverture vaccinale en 1ère et 4ème primaire font partie des activités de l’infirmière en santé 
scolaire. Elle collabore avec chaque enseignant en vue d’une meilleure approche de la santé des 
élèves. 
Le Dr Jean-Rémy Claivaz est le médecin scolaire pour ces 3 communes. L’infirmière collabore 
étroitement avec lui, notamment pour les vaccinations et lors de problèmes de santé des élèves. 
 
En 2010, l’infirmière scolaire a vu : 
 

Ecole Salins Les Agettes Veysonnaz Total 
1ère enfantine 14 1 10 25 
1ère primaire 10 2   6 18 
4ème primaire   9 3   5 17 

 
Ce qui représente un total de 60 élèves pour ces 3 communes. 
 
Le nombre d’élèves dépistés et signalés à leurs parents sont de:  

·  5 pour des troubles de la vue, 
·  2 pour une surcharge pondérale, 
·  2 pour des difficultés de comportement, concentration, signalés au CDTEA en accord avec les 

parents et enseignants pour prise en charge en psychomotricité et psychothérapie, 
·  1 pour une difficulté de langage signalé au CDTEA pour traitement en logopédie. 

 
En 2010 s’est terminé la campagne de rattrapage vaccinale contre le cancer du col de l’utérus HPV pour 
les jeunes femmes nées entre 1992 et 1994. Cela a représenté 350 élèves qui ont été vaccinées à 3 
reprises, soit 1050 vaccins. 
 
 
4. Encadrement des élèves infirmières 
 
En 2010, le service infirmier a accueilli 4 étudiantes infirmières provenant de la Haute Ecole Spécialisée 
Santé-Sociale. Ces étudiantes effectuent leur stage dans les CMS, en principe, en 2ème et en 3ème année 
Bachelor.  
 
Ces apprenantes sont encadrées par toutes les infirmières du service et notamment par une praticienne 
formatrice afin de répondre aux différents critères d’encadrement de la HES. 
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5. Véhicules 
 
Le CMS de Sion ne dispose plus que d'un véhicule de service utilisé en priorité pour les soins à 
domicile. Toutes les infirmières utilisent donc leur véhicule privé. 
 
Pour l’année écoulée, 48’421 km ont été parcourus dont 33’477 par les véhicules privés et 14’944 par la 
voiture de service. 
 
 
6. Administration-Formation 
 
Les tâches administratives d’un service infirmier constituent une part importante et non négligeable des 
rôles et du temps de travail de l’infirmière en santé communautaire. 
 
Elles comprennent la mise à jour régulière des dossiers, les démarches médico-sociales, les 
statistiques, la facturation, les ordonnances médicales, les colloques et la coordination pour ne citer que 
les activités principales. 
 
Tout membre de l’équipe bénéficie de plusieurs jours de formation par année au prorata du temps de 
travail. L’équipe infirmière a donc eu l’occasion de suivre des formations sur le traitement des plaies, la 
pharmacologie, les assurances sociales, la complexité d’être parents – la complexité d’être 
professionnels, la santé et sécurité au travail, etc. 
 
Tous ces temps de formation concernent autant les domaines du maintien à domicile que ceux de la 
petite enfance et de la santé scolaire. 
 
Le personnel infirmier a également eu l’occasion de participer à différentes enquêtes telles que « la 
perception de l’utilisation de la morphine dans la prise en charge de la douleur » ou encore « la 
réadaptation d’une personne aphasique suite à un accident vasculaire cérébral ». 
 
 
7. Perspectives d’avenir 
 
Pour 2011, un des objectifs sera de remplacer le BARman, outil de saisie de données, par le DigiPen, 
stylo testé par notre service en 2010 et qui a fait ses preuves.  
 
Un autre objectif sera celui de poursuivre la réévaluation des situations de soins de bases effectués par 
les aides familiales afin d’assurer un suivi régulier et une supervision infirmière de ces soins.  
 
Un autre but est celui de participer à la mise en place du concept régional de santé et sécurité au travail.  
 
Les objectifs ordinaires du service infirmier demeurent néanmoins fondamentaux, soit d’assurer des 
prises en charge et des soins de qualité en prenant en compte la dimension médico-sociale et globale 
de chaque situation. Le nombre important de demandes en soins, les sorties d’hôpital rapides ainsi que 
la gestion des soins au quotidien font que le service doit constamment s’adapter aux changements, à la 
charge de travail et à la diversité des situations rencontrées : « agir avec rapidité, compétence et 
efficacité » est un leitmotiv. 
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SERVICE D'AIDE A DOMICILE 
1. Personnel 2010 
 

 
 
2. Introduction 
 
En 2010 l’activité de l'aide à domicile s’est stabilisée, malgré une nouvelle augmentation de plus de 
2’400 heures pour le service des auxiliaires de ménage. 
 
Cela s’explique par une meilleure évaluation des besoins d’aide au ménage suite à la création en 2009 
d’un poste d’évaluatrice et par une délégation du ménage plus importante vers les auxiliaires de 
ménage : les aides familiales n’interviennent dans le ménage que pour les situations évaluées comme 
situations psychiatriques et facturées en soins.   
 
Dans le but de pouvoir répondre à cette augmentation de demandes, le contingent des auxiliaires de 
ménage a été renforcé. Cette augmentation a engendré une charge supplémentaire pour les 
responsables, car le personnel sans formation de base nécessite un encadrement plus présent et un 
suivi constant pour leur permettre de faire face à des situations de plus en plus lourdes à domicile. 
 
Le secteur de l’aide à domicile est un secteur important avec près de 60 employés, la gestion du service 
demande un travail important pour les employées au bureau tant au niveau du suivi et du soutient du 
personnel que de celui des patients et de leur entourage. 
 
 
3. Informatique  
 
Durant l’année 2010, l’introduction de la planification informatisée à été initiée, avec comme objectif une 
mise en production en janvier 2011. Un nouveau bureau équipé de 3 postes de travail a été mis à 
disposition des responsables de secteur qui ont suivi une formation afin d’intégrer ce nouvel outil à leur 
travail. 
 
Selon une première évaluation, il apparaît clairement que cette nouvelle méthode de travail permet des 
gains de temps substantiels et une diminution des erreurs de planification. 
 
 
4. Activités extra-domicile 
 
L’entretien du linge des clients qui n’ont pas la possibilité de le faire chez eux (précédemment assuré par 
Caritas) a été repris par le service des aides familiales. Une machine à laver et un séchoir ont été 
achetés et une pièce a été aménagée pour le repassage et le stockage du linge. 
 
L’entretien des locaux du foyer de jour et de la structure Haut comme trois pommes est assuré par les 
auxiliaires de ménage. 
 

Taux d’activité   
en %  90 80 75 70 65 60 55 50 40 25 

Nbre 
perso-
nnes 

EPT 

Responsables 1 1           1     3 2,20 

Aides 
familiales 3 11   3   5   7 1   30 20,50 

Auxiliaires   
de vie 1 5   2 1 2 1 1     13 8,00 

Auxiliaires   
de ménage 2 4 2 2   2   1   1 14 9,85 

TOTAL 7 21 2 7 1 9 1 10 1 1 60 40,55 
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Le service des auxiliaires de vie se rend deux fois par jour au Domino afin d’aider les résidents (soins-
courses-contact et entretien des locaux). Il assure également des remplacements au foyer de jour en 
cas de maladie ou de vacances. 
 
5. Collaboration 
 
Chaque semaine un colloque MAD (maintien à domicile) avec les responsables de chaque service a 
lieu. La collaboration étroite entre les différents services permet de répondre au mieux aux différentes 
demandes, donne une meilleure vue d’ensemble et permet de trouver les solutions adéquates afin de 
répondre aux besoins des bénéficiaires. 
 
L’année 2010 a été marquée par une nouvelle collaboration avec le service d’ergothérapie créé fin 2009. 
Les deux ergothérapeutes ont réellement contribué à améliorer les conditions de travail du personnel. 
En effet, par un enseignement aux techniques de mobilisation des patients, et une évaluation à domicile 
des besoins du patient en termes de moyens auxiliaires, les ergothérapeutes facilitent le travail des 
autres professionnels et réduit les risques de blessures. 
 
 
6. Evaluations des besoins en aide à domicile 
 
524 patients ont été évalués à domicile durant l’année 2010 par l'évaluatrice nommée à cet effet en 
2009. Ce chiffre ne comprend pas les réévaluations faites par téléphone ou par une autre aide familiale. 
En juillet 2010, une 2ème personne a été engagée à 30 % afin de compléter le poste. Fin décembre 2010 
une quarantaine de situations à long terme devaient encore être réévaluées.  
 
Plusieurs améliorations doivent encore être apportées afin d'optimiser le travail de l'évaluatrice. Il faudra 
notamment qu'un effort soit entrepris de la part des aides familiales afin de systématiser la transmission 
d'informations pertinentes et adéquates, tant lors des colloques que dans les dossiers des patients.  
Dans les situations psychiatriques il est en outre important de respecter les objectifs qui ont été fixés, et 
de signaler rapidement au réseau les difficultés rencontrées. 
 
 
7. Formation 
 
Une formation passerelle afin d’obtenir le CFC d’assistantes en soins et santé communautaire a été 
mise en place pour les aides familiales. La formation aura lieu entre juin et octobre 2011. Trois aides 
familiales du CMS de Sion y participeront cette année.  
 
Une aide familiale a commencé en 2010 une formation en soins palliatifs afin de pouvoir accompagner 
les personnes en fin de vie. 
 
 
Bilan statistique du service d'aide familiale  
 
Nombre d’heures de prestations aux clients par type  de personnel et par commune  
 

Communes Aide familiale Auxiliaire de vie Auxiliaire de 
ménage TOTAL 

Sion 25’551 12'887 9’895 48’334 
Salins 272 12 255 539 
Les Agettes 26 2 168 196 
Veysonnaz 617 14 460 1’091 

Total 26’466  12'915 10’778 50’159 
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Evolution des heures effectuées  
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Nombre d'heures de prestations par commune et par c atégorie d'âge  
 
 

Communes 0-19 ans 20-64 ans 65-79 ans 80 ans et plus  TOTAL 
Sion 72 8’948 10'505 28'808 48’333 
Salins   74 110 355 539 
Agettes   50 122 24 196 
Veysonnaz  103 469 519 1’091 
Total 72  9’175 11'206 29'706 50’159 

 
 
Nombre d’heures par catégorie d’âge  
 
 

0-19 ans 20-64 ans 65-79 ans 80 ans et plus  TOTAL 
72 9’175 11’206 29’706 50’159 

 
 
Nombre d'heures par commune et par prestation  
 
 

Communes Aide au ménage Soins TOTAL 
Sion 24’502 23'832 48’334 
Salins 454 75 539 
Les Agettes 192 4 196 
Veysonnaz 623 468 1’091 
Total 25’780  24’379 50’159 

 
 
Nombre de cas par commune et par catégorie d’âge 
 

Communes 0 – 19 ans 20 – 64 ans 65 -79 ans 80 ans et plus  TOTAL 
Sion 2 240 214 378 834 
Salins  4 5 6 15 
Les Agettes  1 2 2 5 
Veysonnaz  2 7 4 13 
Total 2  247 228 390 867 
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Nombre de visites par commune  

 
Communes Aide au ménage Soins de base TOTAL 

Sion 14’576 31'361 45’937 
Salins 253 72 325 
Agettes 97 2 99 
Veysonnaz 328 695 1023 
Total 15’254 32’130 47’384 

 
 
Evolution du  nombre de visites  
 
 

14976 10818

18197 10902

17687 11762

22048 12381

26'504 13'242

31'686 14'565

32'130 15'254

0 5'000 10'000 15'000 20'000 25'000 30'000 35'000 40'000 45' 000 50'000

2004

2005

2006

2007

2008

2009

2010

Soins délégués Aide au ménage

 
 



17 

 Motifs de fin d’intervention  
 
Les motifs de fin d’intervention du service d’aide à domicile en 2010 sont diverses : 
 

Autonomie, guérison 203 

Fin de traitement / prise en charge 30 

Déménagement 7 

Hôpital de soins aigus 9 

Hôpital de soins gériatriques 9 

Autres institutions 3 

EMS 25 

Décès à domicile 5 

Autres motifs 77 

Total 368 

 
Frais - Aides familiales, Auxiliaires  de vie, Aide s ménagères  
 
Chaque année les montants des frais augmentent mais cela proportionnellement à l’augmentation du 
nombre d’interventions : 
 

Nombre de kilomètres avec véhicules privés 118'306 km 

Frais de kilomètres avec véhicules privés Fr. 76'898.90 

Frais de parking Fr.   4'879.50  

Frais de téléphone Fr.   2'979.40 

Total des frais Fr. 84'757.80 
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SERVICE DE L’AIDE SOCIALE 
 

1. Introduction 
 
7 assistants sociaux se répartissent 5,1 postes au sein du Centre médico-social ; cependant, 0,4 poste 
concerne des mandats dans des groupes de travail relatifs à la réinsertion professionnelle des 
bénéficiaires de l’aide sociale. 
 
Durant l’année 2010, 786 situations ont été suivies dont : 
 

·  616 par les assistants sociaux du CMS, 
·  81 (dont 49 avec une aide financière) par la Croix-Rouge (les réfugiés titulaires d’un permis B 

humanitaire ou d’un permis C sont suivies par leurs assistantes sociales), 
·  20 sous tutelle mais suivies par les assistants sociaux du CMS,  
·  69 par le secteur administratif du service social de la Ville de Sion. 

 
 
2. Situations traitées par le CMS 

Evolution depuis 2008
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Si une légère augmentation avait pu être constatée en 2009, l’année 2010 a été marquée par un léger 
recul des situations suivies et du nombre de nouveaux dossiers. Il est important de relever que la 
procédure d’accueil s’est affinée et les personnes ont été plus rapidement orientées vers le service 
compétent. C’est pourquoi on peut constater une augmentation des dossiers dits « sans suite ».  
 
394 personnes se sont adressées pour une nouvelle demande (soit pour la 1ère fois, soit parce que le 
dossier avait été clôturé) durant l’année : 

·  153 sont prises en compte comme « sans suite » car des réponses aux questions ou la résolution 
du problème ont pu être règlé par un simple contact téléphonique, aucun dossier n’est ouvert pour 
ce genre de situation,  
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·  61 ont été enregistrées comme « permanence » car une réponse a été apportée au cours d’un ou 
deux entretien(s), 

·  180 ont nécessité un suivi sur une plus longue période et sont alors considérées comme nouveaux 
dossiers en charge. 

 
 
3. Motifs d’intervention de l’aide sociale 

Motifs d'intervention de l'aide sociale
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Depuis 2009, une augmentation de la catégorie des demandeurs sans ressources et sans droits a été 
observée. De plus, 2010 a été marquée par une augmentation des working poor (travailleurs pauvres).  

La collaboration avec l’agent d’insertion a permis la mise en place de 150 mesures (renouvellement y 
compris). Plusieurs personnes ont pu trouver un emploi à durée indéterminée suite à la participation à 
une mesure d’insertion sociale. Cependant, il est toujours difficile de trouver des postes compte tenu du 
travail des services placeurs déjà existants.  

Par ailleurs, le nombre de jeunes adultes (18 – 25 ans) représente toujours une grande partie des 
personnes suivies par notre service. A noter que les jeunes sollicitent de l’aide de plus en plus tôt et le 
suivi de ce type de situation est difficile. La diminution constatée entre 2009 et 2010 découle de la non 
entrée en matière sur certaines demandes, de l’interruption de suivi souhaitée par le jeune lui-même ou 
de la contribution financière des parents.  

 

 2007 2008 2009 2010 

Jeunes adultes suivis 99 84 103 87 

dont à l'aide sociale 48 42 62 53 
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4. Répartition des dossiers selon le nombre d’inter ventions 

Répartition des dossiers selon le nombre d'interven tions
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La majorité des situations suivies par le service nécessite plus de 12 interventions dans un dossier et on 
peut constater une augmentation de 5% depuis 2009. L’augmentation peut être corrélée avec la hausse 
des situations des personnes sans ressources et sans droits LACI. Ces situations sont de plus en plus 
complexes et les assistants sociaux doivent prendre en charge la situation individuelle de chaque 
membre d’un ménage. Ces situations engendrent une implication plus importante des divers partenaires 
du réseau et une augmentation des collaborations inter-institutionnelles (ORP, LVT, AI, IPVR, etc.).  
 
Depuis janvier 2010, le Service de l’Action Sociale a mis à jour certains formulaires pour les demandes 
d’aide sociale et en a établi de nouveaux à des fins de contrôle. Tous ces documents ainsi que des 
informations détaillées sur l’aide sociale sont en ligne sur le site de l’Etat du Valais et donc accessibles à 
tout un chacun.  
 
Grâce à la générosité de diverses Fondations privées, un montant de Fr. 59'592.- a été mis à disposition 
dans le but de venir en aide aux personnes dans le besoin, afin de les aider à régler des factures 
médicales ou de dentiste, leur loyer, des frais de garde, etc. 
 
Cette année encore, l’Association S.O.S. Enfants de chez nous, qui aide les enfants des communes 
valaisannes, a répondu favorablement aux demandes des CMS en leur allouant un montant de 
Fr. 48'062.-. 
 
L’année 2010 a été consacrée à la lutte contre la pauvreté. Dans ce cadre, différentes initiatives ont vu 
le jour, notamment une exposition itinérante sur le thème de l’aide sociale ayant pour but de sensibiliser 
la population à un problème sans cesse croissant. Durant son tour de Suisse, celle-ci s’est arrêtée à la 
HES de Sierre du 8 au 15 novembre 2010.  
 
 
5. Réinsertion professionnelle des personnes à l’ai de sociale 
 
La réinsertion professionnelle des demandeurs d’aide demeure plus que jamais au cœur des 
préoccupations et de l’activité des assistants sociaux. Ceux-ci s’engagent tous les jours dans des projets 
de réinsertion avec l’appui d’un agent d’insertion afin que des personnes en difficulté puissent retrouver 
un meilleur statut et une place dans la société par l’exercice d’une activité lucrative.  
 
Outre cet engagement constant, deux projets pilotes ont été menés avec l’appui du CMS de Sion : 
 

·  La phase nationale du projet MAMAC, débuté dans notre canton en 2007, a pris fin au 31 
décembre 2010. Celui-ci répondait à la nécessité de réduire le risque d’exclusion sociale et 
professionnelle d’un public présentant des problématiques complexes en combinant les 
interventions de professionnels provenant des Offices Régionaux de Placement, de l’Assurance 
Invalidité, de la SUVA, du Service Médical Régional ainsi que des CMS. Convaincus par cette 
expérience incitant les synergies entre les diverses institutions, encourageant une intervention 
rapide, plaçant l’individu et son projet de réinsertion au milieu des préoccupations, les différents 
partenaires cantonaux concernés ont souhaité améliorer encore cette collaboration en l’étendant à 
d’autres institutions telles le Centre d’Information et d’Orientation, la Ligue Valaisanne contre les 
Toxicomanies ou le service de la formation professionnelle. Cette volonté va se concrétiser au 
travers d’un projet nommé CII 2011, actuellement en phase de validation par les instances 
politiques cantonales.  
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·  Le second met également le demandeur d’aide et sa réinsertion socioprofessionnelle au centre des 
préoccupations en lui offrant un coaching soutenu et la possibilité d’avoir recours tant aux mesures 
de l’aide sociale (LIAS) que celles à disposition des chômeurs en fin de droit (LEMC). Il permet 
également de bénéficier de la complémentarité des compétences des professionnels de l’ORP et 
des assistants sociaux de la région de Sion et environs sous l’égide du Service de l’Action Sociale. 
Après un peu plus d’une année de fonctionnement, les premiers constats mettent notamment en 
exergue la richesse des échanges entre professionnels impliqués qui permettent d’appréhender la 
situation globale du demandeur d’emploi et donc de le soutenir plus efficacement dans ses 
démarches de réinsertion, mais relèvent également l’utilité d’un encadrement intensif pour les 
usagers qui se sentent valorisés par le soutien particulier et le temps qui leur est accordé.   

 
Déjà fortement impliqué dans la réinsertion professionnelle, notamment grâce à l’appui d’un agent 
d’insertion, le CMS de Sion n’a de cesse d’œuvrer afin de permettre aux demandeurs d’aide de 
retrouver rapidement une situation professionnelle stable. Avec la modification de la loi sur l’assurance 
chômage qui prendra effet au 1er avril 2011, et la réduction des prestations prévues par celle-ci, la 
réinsertion sera plus que jamais au centre des préoccupations des assistants sociaux.   
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SERVICE BENEVOLES – CENTR’AIDE  
 
1. Introduction 
 
Le CMS de Sion est en constante évolution. Ses services doivent engager du personnel pour répondre à 
une augmentation du nombre de prises en charge. Qu’en est-il de l’impact de cette progression sur un 
service d’entraide bénévole comme Centr’aide ? 
 
En 2010 Le service Centr' Aide compte 288 usagers actifs et a répondu à 171 nouvelles requêtes. Ces 
demandes se composent comme suit : 
 

·  90 repas, 
·  78 transports, 
·  3 visites. 

 
Le personnel de Centr' Aide reste stable : 61 bénévoles  encadrés par une responsable à 50% et une 
collaboratrice administrative à 100%. 
 
 
2. Répartition des usagers par catégorie d’âge 
 
  Repas Transports Visites Total 
  2010 % 2010 % 2010 % 2010 % 
Hommes 47 29.4 47 30.7 3 21.4 97 29.7 
Femmes 113 70.6 106 69.3 11 78.6 230 70.3 
0 - 19 ans 0 0.0 16 10.5 0 0.0 16 4.9 
20 - 64 ans 17 10.6 24 15.7 0 0.0 41 12.5 
65 - 79 ans 51 31.9 41 26.8 2 14.3 94 28.7 
80 ans & 
plus 92 57.5 72 47.1 12 85.7 176 53.8 

Total 160 100.0 153 100.0 14 100.0 327 100.0 
 
327 prestations  sont effectuées par l’ensemble de nos services, la majeure partie concerne une 
population en âge AVS : 
 

·  65 à 79 ans (28.7%) 
·  80 ans et plus (53.8%)  
 

Les femmes regroupent pratiquement le 2/3 des demandes. 
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3. Provenances des nouvelles demandes 
 
 Repas Transports  Visites Total 
 2010 % 2010 % 2010 % 2010 % 
Usagers 21 23.3 18 23.1 1 33.3 40 23.4 
Médecin 0 0.0 0 0.0 0 0.0 0 0.0 
Institutions 1 1.1 1 1.3 0 0.0 2 1.2 
Hôpitaux 4 4.4 1 1.3 0 0.0 5 2.9 
Familles 10 11.1 7 9.0 0 0.0  17 9.9 
Serv. Spécialisés 49 54.4 49 62.8 2 66.7   100 58.5 
Divers 5 5.6 2 2.6 0 0.0      7 4.1 
Total 90 100.0 78 100.0 3 100.0   171 100.0 

 
Pour l’ensemble des services, les demandes proviennent dans le même ordre : tout d’abord par les 
services spécialisés et plus particulièrement le service infirmier et le service des aides familiales 
(58,5%), ensuite par l’usager lui même (23,4 %),et finalement par la famille (9,9%). 
 
 
4. Les bénévoles 
 
En 2010, 61 bénévoles œuvrent sans compter pour Centr' Aide : 40 femmes et 21 hommes, ce qui 
représente une moyenne de 34 bénévoles actifs par mois  pour les services de livraison de repas et de 
transports. Malgré un nombre assez élevé et une légère augmentation (12 arrivées et 6 départs), cela ne 
suffit pas à répondre à toutes les demandes notamment celles inhérentes au transport au foyer de jour 
« le temps présent ». Ainsi, dès fin octobre 2010 les bénévoles sont déchargés d’une partie des 
transports au foyer de jour par les aides familiales et les auxiliaires de vie du CMS. 
 

Interventions des bénévoles 

        
  Repas Transport  Total 

  2010 2010 2010 

Interventions 1’244 2’945 4’189 

Kilomètres 26’278 31’487 57’765 

Estimation du nombre 
d’heures 3’110 4’418 7’528 

 
 
Pour les services de transports et de repas les bénévoles sont intervenus à 4'189 reprises pour un total 
de 7'528 heures, 700 heures de plus qu’en 2009.  
 
Tableau comparatif des prestations 
 
  Repas Transports 
  2008 2009 2010 Diff % 2008 2009 2010 Diff % 
Nbre 
d'Interventions 1’190 1’235 1’244 0.7 1’704 2’493 2’945 18.1 

Nbre de kilomètres  24’328 25’929 26’278 1.3 33’355 38’387 31’487 -18.0 
Estimation nbre H 2’975 3’087.5 3’110 0.7 2’556 3’739.5 4’418 18.1 
 
Le nombre d’interventions pour la livraison de repas a très légèrement augmenté (+9) comparativement 
à l’augmentation du nombre d’interventions pour les transports (+452). La forte augmentation des 
transports est essentiellement liée à l’ouverture d’une journée supplémentaire au foyer de jour. 
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Formation des bénévoles : 
 
En 2010 Centr’aide à organisé une matinée et une après-midi de formation : 
 

·  prise en charge des personnes à mobilité réduite, par les deux ergothérapeutes du CMS de Sion 
(17 participants), 

·  journée cantonale des bénévoles, théâtre interactif à Martigny (7 participants). 
 
Animations : 
 
Afin de consolider les liens entre les bénévoles et de leur permettre de partager leurs expériences, un 
souper de Noël et trois soirées de dégustation de vins ont été organisées par le service Centr’aide. Il est 
a remarquer que les encaveurs ont été sensibles à la mission des volontaires car ils ont gracieusement 
offert leurs prestations.  
 
 
5. Service des visites à domicile et table convivia le 
 
Ces deux services ne semblent pas souffrir de la forte augmentation générale de la demande de prise 
en charge. En effet, le nombre de demandes est relativement faible. Il semblerait que cela ne soit pas 
dans les mœurs de la génération des personnes concernées d’accepter de l’aide, surtout en ce qui 
concerne la solitude, pourtant bien présente. 
 
Service des visites à domicile 
 
En 2010, 3 hommes et 11 femmes ont bénéficié de la compagnie de nos 7 bénévoles une fois par 
semaine pendant des périodes plus ou moins longues. 
 
Des demandes particulières ont également été assurées par ce service : 
 

·  accompagnement à pied d’une personne pour des séances de physiothérapie, 
·  accompagnement à pied d’une personne malvoyante pour des petites courses. 

 
Table conviviale 
 
En 2010 notre « Mère Noël » a organisé 9 repas  et accueilli gracieusement chez elle 26 personnes . 
Malgré la difficulté à convaincre les personnes de participer, celles-ci ont toutes été enchantées par la 
qualité de la nourriture mais surtout par l’accueil chaleureux de notre bénévole. Aujourd’hui, bon nombre 
de tables d’hôtes pour les ainés fleurissent un peu partout mais à notre connaissance aucune n’offre la 
gratuité du repas. 
 
 
6. Service de repas à domicile 
 
Les repas ont été distribués à 160 usagers, 90 nouvelles demandes,  dont 89,4% en âge AVS. 
 
La demande est stable alors que les repas livrés sont en baisse. Cela s’explique par le fait que les 
personnes essaient plusieurs prestataires de repas à leur convenance et ne restent pas forcément avec 
ceux qui leurs sont proposés par notre service. Le nombre de demandes est pratiquement identique à 
2009 mais avec des prises en charge très courtes. 
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Dans un souci de qualité de l’offre de repas, une nouvelle enquête auprès de notre fournisseur DSR : 
photographies à l’appui et test de menus sur une semaine a été faite. Les conclusions suivantes sont 
ressorties de l’étude faite : 
 

·  Les repas livrés par DSR sont corrects et satisfont aux exigences d’une alimentation équilibrée.  
·  Les menus sont adaptés, variés et dans l’ensemble bons. 
·  Les quantités pour les demi-portions sont tout à fait adéquates. 
·  Des améliorations sont attendues et transmises au chef cuisinier. 

 
Devoir faire appel à un service de repas à domicile est souvent une étape difficile pour les bénéficiaires. 
Elle entraîne un renoncement aux habitudes alimentaires, et une perte de l’autonomie. Par conséquent, 
sans pouvoir contenter les désirs de chacun, le service de repas à domicile se doit de soigner au mieux 
les prestations proposées. 
 
Parmi ces prestations figure également la distribution des repas par des bénévoles chaleureux et 
ouverts. Centr’aide se doit de leur rappeler régulièrement que leur mission ne consiste pas uniquement 
en la livraison de repas mais bien en la sauvegarde d’un lien social fragilisé par l’isolement. 
 
 
7. Service des transports 
 
Comme décrit dans le chapitre des bénévoles, c’est dans le service des transports que l’on constate la 
plus forte augmentation mais surtout une fidélisation de nos usagers au service : 78 nouvelles 
demandes et 153 bénéficiaires pour l’année.  
 

  2008 2009 2010 

km parcourus usagers 24’443 30’757 31’487 
 
Le foyer de jour étant complet en 2010, et après la grande progression de 2009 du à son ouverture, le 
nombre de kilomètres parcourus par les usagers connaît une croissance proportionnelle aux nouvelles 
demandes : 31'487 km (730 de plus qu’en 2009). 
 
Le service des transports est le seul service de Centr’aide qui prend en charge la population des 0-19 
ans. En effet, les services de thérapies scolaires pour la psychomotricité et la logopédie (12 enfants ) 
sollicitent de plus en plus nos services. Comme ces rendez-vous ont lieu en milieu de matinée ou 
d’après-midi et que la plupart des parents travaillent, ceux-ci font appel aux bénévoles. Quelques 
enfants (4) sont également accompagnés pour des transports médicaux et divers. 
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8. Conclusion 
 
En toute logique mais dans de moindres proportions, Centr’aide connaît la même évolution que les 
autres services du CMS au niveau des demandes de prises en charge.  
 
Cependant, et malgré une stabilité au niveau du nombre de nos bénévoles, la difficulté essentielle 
demeure la sensibilisation de la population au bénévolat et par conséquent le recrutement de forces 
nouvelles. Le bénévolat reste un maillon essentiel dans le développement de la solidarité dans notre 
société. 
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FOYER DE JOUR – LE TEMPS PRESENT 
 
1. Introduction  
 
En 2010, l’activité du Temps Présent s’est encore intensifiée. L’ouverture du 5ème jour ne date que de 
novembre 2009, mais chaque mois, les journées se remplissent de plus en plus. Cela confirme le fait 
que la structure répond réellement à un besoin.  
Le taux d'occupation a progressé tout au long de l’année (janvier : 9,25 et novembre : 14,3 de 
moyenne). 
 
Les gens de plus de 80 ans constituent la grande majorité de nos résidants. Leur état de santé peut très 
rapidement fluctuer (hospitalisation, placement, décès…). 
 
Il faut d'autre part souligner que les frais du foyer de jour ne sont pas remboursés par les caisses 
maladies, ce qui représente un frein pour de nombreuses personnes. 
 
Le taux d'occupation approchant les 100%, il n’est plus nécessaire de relancer les différents partenaires 
potentiels susceptibles d’envoyer de nouveaux résidants. En outre, une liste d’attente devra être établie 
pour les nouvelles demandes. 
 
 
2. La mission : 
 
Le foyer a pour mission principale de : 
 

·  contribuer au maintien d’une vie autonome à domicile, 
·  promouvoir l’autonomie et le mieux-être des utilisateurs, 
·  soutenir et décharger la famille et l’entourage, 
·  favoriser le maintien de l’intégration dans un réseau social,  
·  contribuer à la valorisation psychosociale des personnes âgées dans un souci d’intégration sociale. 
 
Pour remplir cette mission, le foyer s’est efforcé notamment de : 
·  stimuler l’accomplissement des actes de la vie quotidienne, 
·  offrir des prestations de mobilisation des capacités intellectuelles, physiques et sociales, 
·  assurer une surveillance générale de l’état de santé. 

 
 
3. Bilan statistique 
 
3.1. Nombre de journées d'accueil 2010 
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Au fil des mois, une progression linéaire du nombre de journées d’accueil est à observer. 
  
En janvier 185 journées ont été facturées et en novembre il y en avait 301. Sur toute l’année, il y a une 
progression de 684 journées par rapport à 2009. 
 
Le mercredi est consacré aux personnes plus dépendantes, journée durant laquelle le foyer de jour 
accueille seulement 12 résidants au lieu de 15 les autres jours. 
 
 
3.2. Répartition des cas selon les catégories d'âge  
 
Les 2’841 journées d’accueil concernent 56 personnes différentes. Elles sont réparties dans trois 
différentes tranches d’âges : 
 

20-64 ans
6 personnes

80 ans et plus
38 personnes

65-79 ans
 16 personnes

 
3.3. Répartition des cas selon le domicile 
 
Les 56 personnes accueillies en 2010 sont domiciliées dans les communes suivantes : 
 

·  Commune de Sion 43  

·  Commune d'Ayent 3 

·  Commune d’Ardon 3 

·  Commune de Conthey 4 

·  Commune de Nendaz 1  

·  zzzzCommune de Veysonnaz 1  

·  Commune de Vétroz 1  

Total 56 

 
Motif de la demande de prise en charge 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
  
 
 
 

Soutenir et 
décharger la famille

31% Favoriser le maintien 
à domicile

26% 

Promouvoir 
l'autonomie

7% Socialiser 
36%
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Il faut relever que les motifs de la demande sont très souvent multiples. Sur 56 situations, 38 ont comme 
motif de demande le fait de soutenir et soulager la famille et l’entourage, 42 celui de socialiser le 
résidant, 32 celui de favoriser le maintien à domicile et 9 de promouvoir l’autonomie et le mieux-être. 
 
3.5. Provenance de la demande de prise en charge 
 
La provenance de la demande de prise en charge vient en grande majorité de la famille et de 
l’entourage (32), mais également du CMS (9), de services spécialisés comme Malévoz, Ste Claire (5) et  
de 7 médecins. 
 
Mais ces chiffres cachent une autre réalité, car souvent les familles ont été incitées à faire une demande 
d’inscription par leur médecin ou par les infirmières du CMS. 
 
3.6. Pathologies nécessitant une prise en charge 
 
Les pathologies qui ont nécessité une prise en charge au foyer de jour sont diverses et parfois 
multiples : 
 

·  démences, Alzheimer, Parkinson (34), 
·  problèmes psychiques et psychiatriques (12),  
·  polypathologie de la personne âgée (8), 
·  problèmes oculaires (2), 
·  problèmes de dépendance à un produit (2), 
·  etc. 

 
Les chiffres ci-dessus mettent en évidence que sur 56 résidants, 34 ont des troubles cognitifs en lien 
avec une démence, une maladie d’Alzheimer ou un Parkinson. Une surveillance accrue, ainsi qu’un 
accompagnement presque constant sur la journée sont nécessaires pour ces patients. 
 
Les limites de prise en charge n’ont pas toujours été suivies. En effet, le foyer de jour a accueilli des 
personnes qui n’étaient pas en âge AVS, des personnes très dépendantes qui nécessitent de l’aide pour 
la totalité de leur repas et des actes de la vie quotidienne… 
Ces exceptions s'expliquent par la volonté de remplir une des missions primordiales du foyer de jour : 
soutenir et décharger la famille et l’entourage. 
 
3.7. Fins et durées de prises en charge 
 
Sur les 56 situations qui ont été prises en charge durant l’année 2010, 22 se sont terminées. La cause 
de départ la plus fréquente et l’entrée en EMS (directement ou suite à une longue hospitalisation). 
 
Nombre de patients par durée de prise en charge 
 

12 mois 9 à 12 mois 6 à 9 mois 3 à 6 mois 1 à 3 moi s 0 à 1 mois  
27 4 6 10 5 1 

 
 
4. Personnel 
 
L'équipe pluridisciplinaire du foyer de jour est composée de 5 personnes pour un équivalent de 4,7 
postes : 
 

·  une infirmière-responsable, 
·  une animatrice,  
·  une assistante socio-éducative, 
·  une auxiliaire en charge de la cuisine, 
·  une auxiliaire croix rouge en formation. 
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En 2010, le Foyer de jour a accueilli 2 stagiaires ASE de 3ème année. Leur stage a duré chacun 6 mois. 
La première stagiaire du foyer de jour a passé ses examens en juin. 
 
Les constats posés en 2009 tendent à se confirmer : le profil des personnes accueillies nécessite 
beaucoup plus d'encadrement que ce qui était prévu initialement, la grande majorité des cas souffrant 
de troubles démentiels. Il faut souligner l'engagement et les compétences du personnel en place qui a 
su s’adapter aux exigences de la situation. 
 
Dans le cadre du décret cantonal concernant le nouveau régime fédéral de financement des soins, l’Etat 
a demandé d’effectuer durant mai 2010, une évaluation des soins donnés et requis selon l’échelle 
BESA. 
 
 
5. Collaboration  
 
La politique globale de maintien à domicile des personnes âgées nécessite un important travail en 
réseau, impliquant de nombreux partenaires. Le foyer de jour est une structure intermédiaire qui favorise 
le maintien à domicile et qui collabore avec de nombreux partenaires tels que les CMS, Centr’aide, 
Transport Handicap, les familles et l’entourage, Pro Senectute, les médecins traitants, le médecin 
conseil, le Dr. Bayard, le Dr. Remillieux psychiatre de la personne âgée au CCPP (centre de 
consultation psychiatrique et psychothérapie), les infirmières de liaison du RSV, les services hospitaliers 
et cliniques de gériatrie et psychogériatrie, l’EMS de Gravelone… 
 
 
6. Perspectives d'avenir 
 
Durant le premier trimestre 2011, le Temps Présent va devoir effectuer auprès des résidants une 
évaluation des soins donnés et requis selon une nouvelle échelle. Une fois cette évaluation terminée, il 
pourra facturer ces soins aux résidants, qui lui seront remboursés par les caisses maladies. 
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SERVICE REGIONAL D'ERGOTHERAPIE 
 
1. Introduction 
 
1.1. Historique 
 
Créé en septembre 2009, le service d’ergothérapie a effectué en 2010 sa première année complète 
d’activité. Rappelons qu’il s’agit du premier service régional, ce qui signifie que son personnel intervient 
et collabore avec les 5 CMS subrégionaux. Les locaux du service d’ergothérapie sont situés au CMS de 
Sion.  
 
L’automne 2009 avait été la période de création et de présentation de ce nouveau service aux collègues 
des CMS, aux médecins prescripteurs et aux nombreux autres partenaires du réseau socio-sanitaire 
valaisan.  
 
Tout au long de l’année 2010, le service s’est concentré sur la mise en œuvre de traitements de qualité 
optimale, tout en maintenant cette dynamique d’échanges et d’informations autour de cette profession 
parfois difficile à cerner et encore nouvelle pour de nombreuses personnes. Le service d’ergothérapie 
s’est ainsi développé en moyens matériels et humains, au fur et à mesure de la mise en évidence de 
nombreux nouveaux besoins. 
 
1.2. Définition 
 
Rappelons que l’ergothérapie est une profession paramédicale, dont la mission est de maintenir et/ou 
d’améliorer l’autonomie et l’indépendance  d’une personne en situation de handicap, pour la réalisation 
de ses activités quotidiennes.  
 
On peut distinguer deux grands types d’interventions :  
 
·  La rééducation  :  
Grâce à des techniques médico-thérapeutiques, l’ergothérapeute accompagne le patient vers la 
récupération des capacités (motrices, sensitives ou cognitives) qu’il avait avant l’accident ou la maladie. 
Les prises en charge en rééducation s’effectuent selon une fréquence de 1 à 3 séances par semaine, et 
peuvent durer plusieurs mois, selon les besoins et l’évolution de la situation fonctionnelle du patient.  
 
·  La réadaptation  :  
Lorsque la récupération des capacités antérieures n’est pas suffisante ou lorsqu’elle n’est plus possible,  
l’ergothérapeute va adapter l’environnement et/ou les activités aux nouvelles capacités du patient, afin 
qu’il puisse conserver ou retrouver son autonomie, malgré la déficience. Les prises en charge en 
réadaptation nécessitent en moyenne 4 à 6 séances. 
 
Dans son activité au sein du CMS régional, l’ergothérapeute effectue des traitements auprès de patients 
mais joue également un rôle de conseillère-ressource auprès des collaborateurs des CMS subrégionaux 
pour les domaines suivants :    
 

·  respect du niveau d’indépendance : conseils auprès des soignants pour l’aide autonomisante et les 
postures à adopter auprès du patient, 

·  moyens auxiliaires,  
·  aide à l’évaluation des besoins lors de sorties d’hôpitaux,  
·  conseils et enseignement concernant l’utilisation du matériel auxiliaire, 
·  prévention des maux de dos : enseignement des principes d’hygiène rachidienne lors des 

mobilisations ou soins, et conseils d’installation au poste de travail. 
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2. Personnel 
 
Début 2010, le service d’ergothérapie se composait d’une ergothérapeute-responsable à un taux 
d’activité de 70%.  
 
En mars 2010, pour répondre à l’augmentation des nouvelles demandes, une deuxième ergothérapeute 
a été engagée à 40%.  
 
Fin 2010, le service se compose de 2 ergothérapeutes dont l’activité moyenne représente 1.4 emplois à 
plein temps. 
 
 
3. Activité auprès des patients 
 
3.1. Lieu d’intervention 
Tout traitement ergothérapeutique s’effectue au domicile du patient, afin d’être au plus proche de ses 
habitudes de vie, de ses attentes et de ses besoins.  
 
En 2010, il y a eu deux exceptions à cette règle : en effet, 2 patients hospitalisés ont été suivis à l’Hôpital 
de Sion (qui ne dispose pas d’ergothérapeute parmi son personnel), pour préparer leur retour à domicile 
respectif (aménagement de domicile, choix de moyens auxiliaires adaptés dont le fauteuil roulant, 
démarches auprès de l’Assurance Invalidité). 
 
3.2. Répartition régionale de l’activité 
 
Durant l’année 2010, le service d’ergothérapie est intervenu auprès de 131 patients. 679 traitements ont 
été effectués.  
 
Répartition du nombre de patients traités selon l’â ge et le sexe 
 
  Sexe Age 

  Femme Homme 0-19ans 20-64ans 65-79ans >80ans 
Total  

Patients  
traités 

52 20 0 8 22 42 72 

 
Durée des prestations facturables effectuées en 201 0 (en heures) 
 

Prestations 
facturables 

Traitement en 
présence du 

patient 

Traitement en 
l'absence du 

patient 

Temps de 
déplacement Total 

Heures 
effectuées 626.93 306.86 338.55 1’272.34 
 
Répartition subrégionale de l’activité 
 

CMS 
subrégionaux  Sion Vétroz Coteau 

Val 
d'Hérens Nendaz 

Total 
CMSR 

Nombre de 
patients 
traités 72 38 10 9 3 131 
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3.3. Provenance des demandes 
 
Les traitements d’ergothérapie effectués auprès des patients nécessitent une ordonnance médicale. Ces 
ordonnances médicales ont été délivrées à la sortie de l’hôpital dans 30% des cas. 
 
Pour les autres situations, la provenance des demandes d’intervention validées ensuite par le médecin 
traitant s’est répartie ainsi :   

Motifs d'intervention de l'ergothérapie

Autres
2%

Famille et 
entourage

7%

Médecins
8%

Hôpitaux
30%

Personnel du CMS
51%

Services spécialisés 
et institutions

1%
Propore initiative

1%

Remarquons sur le schéma ci-dessus que le personnel soignant des CMS constitue l’initiateur principal 
d’une intervention ergothérapeutique : les infirmier(ère)s et les aides-familiales sont, en effet, très 
souvent les premier(ère)s à découvrir, sur le terrain, les difficultés fonctionnelles d’un patient et à 
introduire l’ergothérapeute dans la situation.  
 
3.4. Collaboration 
 
Selon les besoins du patient, l’ergothérapeute collabore étroitement avec tous les professionnels du 
CMS, la famille du patient, son médecin, ses thérapeutes et les partenaires du réseau socio-sanitaire 
valaisan y compris les fournisseurs de matériel auxiliaire, les architectes et les menuisiers. Ce travail 
interdisciplinaire permet d’établir et de mener un projet de soins commun, tout en considérant le patient 
comme étant l’acteur principal.  

En 2010, cette collaboration s’est effectuée au moyen de colloques interdisciplinaires réguliers (CMS de 
Sion et CMS de Vétroz), d’interventions communes chez le patient, d’entretiens téléphoniques, de 
courriers électroniques, de courriers postaux avec notamment l’envoi régulier de rapports de traitement 
aux médecins. 
 
 
4. Activité auprès du personnel  
 

Répartition des prestations ergo effectuées auprès du personnel des CMS en 2010  

Type Cours 
donnés 

Autres 
prestations 

ergo 
Total 

Heures 
effectuées  

10.08 68.97 79.05 
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En 2010, ces interventions se sont composées de :  

·  cours donnés (auprès des bénévoles de Centr’aide « prendre soin de soi et d’autrui au quotidien, 
auprès du service des aides familiales du CMS de Vétroz : révision de techniques de manutention), 

·  séances d’évaluation et conseils pour améliorer l’accessibilité de structures (Foyer de Jour, futurs 
appartements protégés de la Commune de Grimisuat), 

·  enseignement d’hygiène rachidienne et aménagement du poste de travail auprès d’un membre du 
personnel en reprise de travail après opération du dos, 

·  enseignements et conseils pratiques auprès du personnel soignant au domicile du patient (révision 
des techniques de mobilisation et utilisation de moyens auxiliaires de type élévateur), 

·  création d’une notice simplifiée du téléalarme. 
 
5. Encadrement de stagiaires 
 
En septembre 2010, le service d’ergothérapie a accueilli durant 1 mois une stagiaire en 3ème année 
d’études à l’Institut de Formation d’Ergothérapie de Montpellier. 
 
Durant l’année 2010, l’ergothérapeute-responsable a effectué 5 présentations du service à des élèves-
infirmières ou élèves-ergothérapeutes. 
 
 
6. Perspectives d’avenir 
 
L’approche holistique et interdisciplinaire dans les prises en charge des patients, au sein des CMS, a  
grandement contribué à l’intégration du nouveau service d’ergothérapie. La justesse, la précision et la 
diversité des demandes d’intervention provenant des collègues des CMS a montré que les prestations 
d’ergothérapie, aussi variées soient elles, avaient été parfaitement comprises.  
 
En 2011, le service d’ergothérapie a l’intention de renforcer cette proximité avec les équipes 
subrégionales, afin de développer en particulier son action de soutien auprès du personnel des CMS. 
Par ailleurs, un autre objectif est de renforcer la collaboration avec les ergothérapeutes des institutions 
hospitalières de la région, afin d’améliorer notamment la qualité des retours à domicile. 
 



35 

Glossaire – Abréviations 
 
 
·  CMS  Centre médico-social 

·  LVPP Ligue valaisanne contre les maladies pulmonaires et pour la prévention 

·  CPE Consultation parents-enfants 

·  LAVI Loi fédérale sur l’aide aux victimes d'infractions 

·  SIPE Sexualité, information, prévention, éducation 

·  HPV Papillomavirus humain 

·  CO Cycle d’orientation 

·  BMI Body Mass Index �  BMI=poids[kg] / taille2[m2] 
Ou en français indice de masse corporelle 

·  OPE Office pour la protection de l’enfant 

·  HES Haute école spécialisée 

·  ICHV Institut central des hôpitaux valaisans 

·  CMIE Centre de maladies infectieuses et d'épidémiologie 

·  EMS Etablissement médico-social 

·  AI Assurance invalidité 

·  PC Prestations complémentaires 

·  AVS Assurance-vieillesse et survivants 

·  OFAS Office fédéral des assurances sociales 

·  RSV Réseau santé valais 

 


